
République Française 

 

 Département de la       Arrondissement du 
   Seine-Maritime        HAVRE 

Le 14 Décembre 2015 

Question n° 13 

Extrait du Registre des délibérations du Conseil Municipal 

Nombre de Conseillers d’après la Loi ...................................................................... 33 

Nombre de Conseillers en exercice .......................................................................... 33 

Nombre de Conseillers présents ...............................................................................  30 

Nombre de Pouvoirs .................................................................................................     3 

Nombre de Votants …............................................................................................... 33 

Extrait de la délibération affiché le 15 Décembre 2015 

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 17 Novembre 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la 
Salle des Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 

Appel nominal : 

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES,                     
Corinne LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY,  Gilbert FOURNIER, Virginie LAMBERT, 
Emmanuel DELINEAU, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,                     
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Sophie CAPELLE, Karine LOUISET,  Estelle FERRON, Stéphanie ONFROY,       
Alexandre MORA, Juliette LOZACH, Fabienne MALANDAIN, Martine LESAUVAGE, 
Pascal DUMESNIL, Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST, Aurélien LECACHEUR,       
Gilles LEBRETON. 

Excusés ayant donné pouvoir : 

Olivier LARDANS (Pouvoir à Virginie LAMBERT), Valérie LEDOUX  
(Pouvoir à Gérard DELAHAYS), Nordine HASSINI (Pouvoir à Jérôme DUBOST).  

Désignation du Secrétaire de séance : 

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité. 
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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

LUNDI 14 DECEMBRE 2015 

 

QUESTION : n° 13   7-5 

OBJET : Opération F.I.S.A.C. - Redynamisation du Commerce et de l’Artisanat – 
Attribution de subventions aux commerçants suivants :  

- « AUTO ECOLE JLT» 44, rue Félix Faure, 

-  « TOUT AU BEURRE » 40, rue Léon Gambetta 

- « LE VOLTIGEUR » 4, rue de la Commune 1871 

RAPPORTEUR : Monsieur Gilbert FOURNIER 

 

Afin de redynamiser son appareil commercial et artisanal situé sur le Centre Ville 

historique et sur le Centre Commercial de la Belle Etoile, la Ville a élaboré en partenariat avec 

l’Etat et la Chambre de Commerce et d’Industrie du Havre un dossier F.I.S.A.C. 

Le 17 Mai 2010 a été adoptée une délibération validant le plan de financement 

prévisionnel de cette opération urbaine ainsi que le plan d’actions. 

Le 20 Octobre 2014, une délibération a été soumise au Conseil Municipal afin 

d’autoriser Monsieur le Maire à signer un avenant à la convention et tout acte permettant de 

prolonger le délai et modifier les critères d’intervention. Une des actions de cette opération urbaine 

(volet aides directes), permet aux commerçants éligibles de pouvoir bénéficier de subventions afin 

de moderniser leurs devantures commerciales. 

Il s’agit d’autoriser le versement d’une subvention aux commerçants, listés ci-après, et 

ainsi de m’autoriser à signer une convention de subvention d’équipement avec les commerçants 

bénéficiaires au titre du dispositif F.I.S.A.C. 

Le Mardi 24 Novembre 2015, le Comité de Pilotage FISAC, réuni à la mairie, a émis un 

avis favorable aux trois dossiers présentés. Ces projets seraient soutenus à hauteur de 5 823.50 € HT 

par la ville. Le montant total des investissements des commerçants s’élevant lui à 15 613.60 € HT. 

Le détail de la répartition est précisé ci-après. 



Si cette proposition recueille votre accord, je vous propose 

d’adopter la délibération ci-après : 

Le Conseil Municipal, 

● Vu le Budget Primitif 2015, 

● Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

● Vu la décision ministérielle n° 11-0123 d’attribution du F.I.S.A.C. du 1
er

 Mars 2011, 

● Vu la délibération n° D100517-15bis-DE du Conseil Municipal du 17 Mai 2010 

autorisant le Maire à solliciter des subventions auprès de différents financeurs, 

● Vu la délibération n° D100515-15bis-DE du Conseil Municipal du 17 Mai 2010 

adoptant le plan de financement prévisionnel de cette opération urbaine F.I.S.A.C. 

● Vu la délibération du Conseil Municipal du 20 octobre 2014 portant sur la 

prolongation et la modification des critères d’intervention du F.I.S.A.C 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

Décide : 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention 
d’équipements des dossiers ci-dessous, au titre des seuls travaux de 

rénovation extérieure selon le plan de financement prévisionnel suivant : 

ENSEIGNE 
MONTANT 

INVESTISSEMENT 
HT 

MONTANT HT 
A LA CHARGE 

DU 
COMMERCANT 

SUBVENTION 

AUTO ECOLE JLT 

M. LESEIGNEUR 

44, rue Félix Faure 

4 530,00 € 1 812,00 € 

2 718,00 € 

 

ETAT          VILLE         CCIH 

453,00 €      1 132,50 €    1 132,50 € 

TOUT AU BEURRE 

M. FAUVEL                     
40, rue Léon Gambetta 

 

8 764,00 € 3 505,60 € 

5 258,40 € 

 

ETAT           VILLE         CCIH 

876,40 €        2 191,00 €     2 191,00 € 

LE VOLTIGEUR 

M. & Mme LOCARD 

4, rue de la Commune 1871 

16 296,00 € 10 296,00 € 

6 000,00 € 

 

ETAT           VILLE         CCIH 

1 000,00 €   2 500,00 €      2 500,00 € 



- D’autoriser Monsieur le Maire à verser la participation de 

la Ville et de l’Etat à ces commerçants bénéficiaires d’une subvention. 

- D’autoriser Monsieur le Maire à récupérer, auprès des 

services de l’Etat, les sommes versées pour le compte du F.I.S.A.C. à ces 
commerçants. 

Impact budgétaire 

Budget Ville 2015 

Compte : 20422 

Sous-fonction : 810 

Montant de la dépense : 8 152.90 € 

Montant de la recette (participation FISAC de l’Etat) : 2 329.40 € 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte le rapport 

présenté ci-dessus à l’unanimité. 

Ainsi délibéré, les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme au registre dûment signé. 

          Le Maire, 


